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ROMARIC JUVANON / Responsable du service transition du territoire de la Communauté de communes des montagnes du Giffre

Entre Annecy, le lac Léman et le Mont-Blanc, les Montagnes du Giffre concentrent tous les 
paradoxes de la montagne contemporaine : une vallée très attractive, un patrimoine naturel 
exceptionnel avec en point d’orgue le Cirque du Fer-à-Cheval (en cours de labellisation  
« Grand Site de France », le premier des Alpes), une économie largement structurée autour  
du tourisme et une dépendance forte à l’automobile individuelle.

NAVETTES DU GIFFRE  
ET RANDO’BUS : quand la mobilité 
devient un produit touristique  
en vallée de montagne

M O B I L I T É S  E T  T R A J E C T O I R E S
MONTAGNE
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E n 2021, la communauté de com-
munes des Montagnes du Giffre 
(CCMG) a engagé un schéma di-
recteur de la mobilité durable dont 
l’une des premières actions opéra-

tionnelles fut le développement des Navettes du 
Giffre et du concept des Rando’bus. Ces derniers 
associent transports collectifs, randonnée et, plus 
récemment, remontée mécanique pour décarbo-
ner le dernier kilomètre en montagne et créer de 
nouveaux produits d’expérience.  
Au-delà de la mise en place de lignes de bus sup-
plémentaires, l’enjeu a été de changer de para-
digme, c’est-à-dire considérer la mobilité non 
plus comme un simple service technique d’ache-
minement mais comme un produit touristique à 
part entière, générateur de valeur ajoutée, de 
différenciation et d’attractivité. C’est ce bascule-
ment qui a permis de faire émerger une offre 
structurée où les Navettes du Giffre, les Ran-
do’bus, la télécabine de Morillon et, demain, la 
Voie Verte Au Fil du Giffre, composent un véri-
table système de mobilité de destination. 

UNE VALLÉE ATTRACTIVE 
STRUCTURÉE PAR LA VOITURE,  
MAIS PAS UNIQUEMENT 

Situées à égale distance des grands pôles d’Anne-
cy,  du lac Léman et du Mont-Blanc, les Mon-
tagnes du Giffre se structurent autour d’une val-
lée encaissée, bordée de villages et de plateaux 
d’altitude entre 1 100 et 1 600 mètres. Le torrent 
du Giffre en constitue le fil d’Ariane jusqu’au 
Cirque du Fer-à-Cheval, site emblématique du 
massif alpin. La CCMG rassemble huit com-
munes dont cinq touristiques et une station clas-
sée de tourisme pour environ 12 000 habitants 
permanents. Le poids du tourisme y est considé-
rable avec près de 3 millions de nuitées (2 944 635 
nuitées sur l’hiver 2024-2025 et l’été 2025) dont 
35 % en été et 65 % en hiver. Son attractivité re-
pose avant tout sur les espaces naturels et les acti-
vités de plein air : randonnée, balades, vélo, sports 
d’eaux vives, parapente, bases de loisirs…
Cette attractivité génère une forte pression sur 
les accès routiers et sur le stationnement en par-
ticulier autour des sites emblématiques comme 
le Grand Site du Cirque du Fer-à-Cheval. La val-
lée est organisée autour d’une infrastructure 
principale, la RD 907, qui supporte l’essentiel des 

flux de transit et d’accès aux sites. Les déplace-
ments restent fortement dominés par la voiture. 
Les habitants pratiquent majoritairement l’« au-
tosolisme » et les visiteurs utilisent presque sys-
tématiquement leur véhicule individuel y com-
pris pour de courtes distances entre les villages 
ou entre leur hébergement et les lieux d’activités. 
Certains stéréotypes doivent toutefois être 
nuancés. L’autosolisme n’est pas une réalité ex-
clusive des sites touristiques. Un comptage réali-
sé en 2019 sur les accès au Cirque du Fer-à-Che-
val a estimé à 3,2 le nombre moyen de personnes 
par véhicule. Autrement dit, le problème 
concerne surtout le volume absolu de véhicules 
en circulation et en stationnement ainsi que l’ab-
sence d’alternative perçue comme crédible et 
simple. Quand la CCMG engage dès 2021 son 
schéma directeur de la mobilité durable, elle ne 
part pas d’une page blanche ni d’une vision idéa-
liste. Elle sait que, l’été, une large part des visi-
teurs est déjà sur place en voiture, qu’ils ont sou-
vent traversé la France en véhicule, et que 
quelques kilomètres supplémentaires pour aller 
au Cirque Du Fer-à-Cheval, au Lignon ou sur un 
plateau d’altitude seront nécessaires. Dans ce 
contexte, la CCMG dispose d’un levier straté-
gique important. Elle est compétente en matière 
de gestion des sentiers, de mobilité (par déléga-
tion de la région Auvergne Rhône-Alpes) et de 
promotion touristique et s’est positionnée 
comme maître d’ouvrage d’un schéma de mobi-
lité, en concertation étroite avec la région Au-
vergne-Rhône-Alpes, principal financeur.

UN SCHÉMA DE MOBILITÉ  
POUR STRUCTURER L’ACTION

Le schéma directeur de la mobilité durable a 
posé le cadre stratégique d’intervention à 
l’échelle de la vallée. La région demeure l’autori-
té organisatrice des mobilités mais des déléga-
tions existent historiquement pour le transport 
scolaire et les navettes touristiques hivernales 
(via les syndicats intercommunaux précédents). 
D’ordinaire, cette gouvernance en millefeuille 
aurait constitué un frein. Au contraire, elle a ici 
été prise comme point de départ. Comment faire 
évoluer une offre existante pour répondre aux 
enjeux de transition sans transfert massif de 
compétences mais par renforcement des parte-
nariats et mise en cohérence des dispositifs ? 

# ROMARIC JUVANON

y
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Le schéma de mobilité durable s’articule autour 
de six axes stratégiques : les piétons (favoriser les 
modes doux dans les centres-bourgs), les cyclistes 
(développer les infrastructures cyclables), le sta-
tionnement (le réguler notamment dans les sec-
teurs sous forte pression touristique), les trans-
ports en commun (en faire un mode concurrentiel 
à la voiture), le covoiturage (encourager l’usage 
partagé de la voiture) et les poids lourds (optimi-
ser les flux logistiques). 
Le dernier kilomètre touristique, notamment vers 
les grands sites naturels et les départs de randon-
née, se situe à l’intersection de plusieurs de ces 
axes : transport collectif, stationnement, piétonni-
sation, développement des infrastructure cy-
clables accessibles. L’enjeu est double : désengor-
ger les accès et réduire la dépendance à la voiture 
tout en améliorant l’expérience de visite. L’ambi-
tion n’est pas seulement de « faire baisser le tra-
fic » mais de réorganiser les accès et de proposer 
des alternatives qui créent de la valeur : pour les 
visiteurs (simplicité, confort, découverte), pour les 
habitants (apaisement, sécurité), pour les opéra-
teurs (lisibilité, attractivité) et pour les milieux (li-
mitation des impacts). 
On ne basculera pas la majorité des déplace-
ments touristiques de l’été vers la navette tant 
que les parkings restent gratuits (sauf au Cirque 
du Fer-à-Cheval) et rarement saturés. De plus, la 
fréquence d’un bus par heure impose une plani-
fication stricte peu compatible avec une logique 
de vacances en voiture. Les visiteurs ont déjà 
leur voiture à portée de main. Le choix straté-
gique est d’assumer que les navettes ne capte-
ront qu’une partie limitée du public motorisé et 
de viser en priorité les publics sans voiture, arri-
vant en train puis en bus (les jeunes, les saison-
niers, les habitants non motorisés...). Il ne s’agit 
pas de remplacer la voiture mais de créer des 
solutions suffisamment attractives pour certains 
usages et certaines clientèles. C’est cette finesse 
de ciblage qui oriente la conception des Navettes 
du Giffre puis des Rando’bus. 

D’UNE OFFRE DE NAVETTES À UNE 
OFFRE STRUCTURANTE DE MOBILITÉ
À l’instar des navettes hivernales (skibus) val-
lée-station et internes aux domaines skiables, la 
collectivité a souhaité dès 2023 proposer une 
alternative estivale à la voiture, en se focalisant 

NAVETTES DU GIFFRE ET RANDO’BUS : QUAND LA MOBILITÉ  
DEVIENT UN PRODUIT TOURISTIQUE EN VALLÉE DE MONTAGNE

en priorité sur les sites les plus fréquentés et les 
plus contraints en termes de stationnement. Au 
premier rang desquels se trouve le Cirque du 
Fer-à-Cheval qui accueille jusqu’à 3 000 visi-
teurs par jours l’été.
Grâce au soutien financier de la région Au-
vergne-Rhône-Alpes et au cofinancement des 
communes du territoire, la CCMG a mis en place 
trois premières navettes estivales rapidement re-
baptisées «  Navettes du Giffre  » pour unifier 
l’offre été et hiver. Devant le succès du dispositif, 
le réseau a été progressivement étoffé pour at-
teindre aujourd’hui huit lignes qui maillent l’en-
semble du territoire, exploitées par un opérateur 
privé dans le cadre d’un marché public.
L’été 2025 confirme la montée en puissance de 
cette offre avec 25 131 trajets soit une hausse de 
14 % par rapport à l’été 2024 (22 132 trajets). Cer-
taines lignes sont particulièrement dynamiques 
comme la desserte Cluses-Cirque du Fer-à-Che-
val (+17 %) ou la ligne du Lignon (+21 %). La 
desserte de la gare de Cluses progresse de 50 % en 
un an portée par une simplification de la tarifica-
tion (passage de six euros à deux euros).
Autre indicateur clé  : 58 % des billets vendus 
sont des allers simples (contre 42 % d’allers-re-
tours) avec des proportions encore plus mar-
quées sur certaines lignes de montagne — 81 % 
d’allers simples sur la ligne vers le plateau de 
Sommand à 1 600 mètres, 60 % sur Lignon ou 
Les Allamands, lieux de départs de randonnée et 
de passage du GR5 et du GR96. Cette structure 
de la demande témoigne d’un usage croissant 
des navettes pour l’itinérance sur une ou plu-
sieurs journées et pour des pratiques embléma-
tiques du territoire telles que le parapente. C’est 
le cas de la ligne de Sommand, très utilisée par 
les pratiquants pour accéder au site de décollage.
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ROMARIC JUVANON

SANS RÉGULATION  
DU STATIONNEMENT,  
LA NAVETTE NE SUFFIT PAS

Ces trois années d’exploitation valident le point 
central de la stratégie et l’hypothèse de départ : 
sans stratégie simultanée de régulation du sta-
tionnement à destination, les touristes venus en 
voiture utilisent relativement peu les navettes 
pour se rendre sur leur lieu d’activité. Pour un 
grand nombre de familles déjà motorisées sur 
place, la navette est perçue comme une contrainte 
par rapport à leur véhicule : nécessité de consul-
ter les horaires, impression de perte de liberté, 
peur de manquer la liaison du retour. D’autant 
que la voiture n’est pas ici un symbole d’autoso-
lisme absolu : avec une moyenne de plus de deux 
voire trois personnes par véhicule, elle reste, 
dans leur représentation, le mode le plus évident. 
Dans ces conditions, il serait irrationnel d’at-
tendre un report massif sur les navettes de leur 
part. C’est exactement ce que la fréquentation 
confirme  : le réseau progresse mais reste loin 
d’une substitution généralisée. À la question 
comment faire de cette contrainte une opportu-
nité de différenciation touristique, la réponse est 
simple : inventer un produit d’expérience dédiée 
aux clientèles sans voiture ou en quête d’excur-
sion organisée. C’est cette niche très cohérente 
avec les atouts du territoire que la CCMG a dé-
cidé de cultiver avec les Rando’bus. 

TRANSFORMER UNE CONTRAINTE  
EN PRODUIT D’EXPÉRIENCE

L’étincelle vient d’un constat simple : quand on 
veut faire une boucle ou un itinéraire linéaire en 
randonnée, on ne peut pas mettre tout le temps 
deux véhicules à deux endroits différents. Beau-
coup de randonnées idéales sur carte impliquent 
en pratique des contraintes logistiques  : retour 
au point de départ, véhicules à récupérer, temps 
perdu, etc. La mobilité collective peut alors pas-
ser du statut de solution de secours à celui de 
condition de possibilité de certains itinéraires. 
L’idée est de faire de la mobilité un produit touris-
tique à part entière au lieu de la considérer 
comme un simple service de déplacement. Les 
Rando’bus proposent de combiner dans un même 
parcours navette et marche pour permettre aux 
visiteurs de réaliser des itinéraires plus longs ou 
plus variés, sans contrainte de retour au point de 

départ. Concrètement, les services de la CCMG 
ont co-construit une sélection de randonnées « clé 
en main » : quatorze puis dix-huit itinéraires, dé-
crits dans un livret dédié et dans les bases de don-
nées touristiques via la plateforme Apidae. 
Chaque fiche Rando’bus détaille la description 
de l’itinéraireles lignes et arrêts de navette à uti-
liser (départ ou retour), les principales difficul-
tésles horaires à respecter, la présence éventuelle 
de chiens de protection des troupeaux, une carte 
et un lien vers des outils de cartographie (Viso-
rando, carte IGN…). Cette démarche s’appuie 
sur le réseau de sentiers balisés par le service 
« de gestion des sentiers » de la CCMG, en lien 
avec le département, sans investissement lourd 
supplémentaire en infrastructures. L’essentiel de 
l’innovation porte sur la manière d’organiser et 
d’articuler les services. Il s’agit de relier de ma-
nière intelligente un réseau de bus et un réseau 
de sentiers déjà existants.

MARKETING, COMMUNICATION  
ET MISE EN RÉCIT

En 2024, l’offre Rando’bus franchit un nouveau 
cap avec l’intégration d’une télécabine dans le 
dispositif de mobilité estivale : la liaison entre 
Morillon (600 mètres) et le plateau des Esserts 
(1 100 mètres). Particularité majeure, cette mon-
tée mécanique est intégrée au réseau sans sup-
plément tarifaire pour le client dans le cadre 
d’un accord entre la région Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, la CCMG et Morillon, commune délé-
gante du service publique de remontées méca-
niques et leur délégataire.
Cette connexion entre navette et remontée mé-
canique ouvre des variantes d’itinéraires combi-
nant marche, télécabine et navette. Elle facilite 
également l’accès à l’altitude sans voiture et ren-
force l’attractivité de l’offre pour des publics va-
riés, notamment les familles. Les données de 
2025 montrent le potentiel de cette intermodali-
té : plus de 7 600 passages piétons sur la téléca-
bine, en progression de 17 % par rapport à 2024 
avec environ 9 % d’échanges bus / télécabine. 
Ces 9 % peuvent sembler modestes à première 
vue mais ils constituent une base de départ inté-
ressante pour faire évoluer progressivement les 
usages et habituer les visiteurs à considérer les 
remontées mécaniques comme des segments 
d’un parcours multimodal sans voiture. 

1)  
Toutes les données 
mentionnées dans le 
présent article sont issues, 
sauf mention contraire,  
du schéma de cohérence 
territoriale de l’Assemblée 
du Pays de Tarentaise 
Vanoise, approuvé en 2017.

2)  
La RN90 est 
particulièrement exposée 
aux risques gravitaires 
(avalanches, éboulements, 
etc.). Le dernier épisode  
en date, lié à la chute de  
50 mètres cubes de roches  
le samedi 1er février 2025, 
n’a pas fait de victimes 
mais a néanmoins paralysé 
le trafic pendant plusieurs 
jours. Le dispositif 
Régulation de la Circulation 
en Tarentaise, mis en place 
en 2000 et géré par  
la direction 
Interdépartementale des 
Routes Centre-Est, vise  
à réduire l’exposition à ces 
risques. Des feux tricolores 
régulent le trafic en aval  
de Moûtiers, évitant la 
formation de bouchons 
dans les zones les plus 
exposées ainsi que dans  
les tunnels. En cas de 
chutes de neige, il permet 
également de faciliter 
l’intervention des engins  
de déneigement.
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Les Navettes du Giffre ont été conçues comme 
un produit touristique. Cela a conduit la collecti-
vité à mettre en place une véritable démarche 
marketing visant à modifier le regard porté sur la 
navette. Il s’agit de sortir d’une vision utilitaire 
pour en faire un levier d’expérience à part en-
tière. Le message n’est pas « Prenez le bus, c’est 
plus vertueux » mais :« Je ne me prends pas la tête 
avec le parking », « Je profite du trajet pour regar-
der le paysage », « Je peux embarquer mon vélo si 
je ne souhaite pas circuler sur la route », « Je peux 
envisager une grande traversée sans revenir à 
mon point de départ ».
Cette démarche marketing s’est traduite par la 
production de contenus plus attractifs (capsule 
vidéo co-réalisée avec les offices de tourisme, vi-
suels dédiés, supports éditoriaux, campagnes de 
promotion) permettant de sortir d’une commu-
nication strictement fonctionnelle et de renfor-
cer l’adhésion au service. Le but est très clair : 
retirer les Navettes du Giffre de la rubrique « se 
déplacer sur le territoire » des sites des offices de 
tourisme ou des prescripteurs de séjours pour les 
placer au même niveau que les produits touris-
tiques (itinéraires de randonnée, activités, sites 
de visite). Un grand nombre de visiteurs ne vont 
jamais chercher spontanément une rubrique 
« mobilité » ou « transports en commun ». ll faut 
diffuser l’information à leur intention précisé-
ment au moment où ils manifestent un intérêt 
pour un site, une randonnée ou une activité. 

LA GESTION DES FLUX TOURISTIQUES 
Parallèlement au développement des navettes et 
des Rando’bus, la CCMG a engagé une dé-
marche de gestion des flux dans le cadre d’un 
appel à manifestation d’intérêt lancé par Atout 
France. L’étude repose sur plusieurs dispositifs 
dont l’installation de douze éco-compteurs sur 
des sites clés de randonnée et de balade, l’ana-
lyse de données assortie de traitements d’intelli-
gence artificielle ainsi que des enquêtes de ter-
rain menées en face-à-face sur deux saisons 
estivales consécutives (2024 et 2025). Ces en-
quêtes sont réalisées durant les six semaines de 
vacances d’été sur les principaux sites de balades 
et points d’intérêt. Les premiers résultats sont 
riches d’enseignements. La satisfaction des visi-
teurs s’avère très élevée quel que soit le niveau 
de fréquentation car les touristes intègrent le fait 

que venir le 15 août implique de ne pas être seul. 
La fréquentation des sites est peu sensible à la 
météo (hors épisodes de pluie continue), ce qui 
confirme la robustesse de l’activité. Sans comp-
ter les journées de pluie ininterrompue, ce qui 
reste rare, la différence de fréquentation entre 
deux jours consécutifs est inférieure à 7 %. Le 
taux de fidélisation et de recommandation est 
important, signe d’une expérience globale jugée 
positive. Enfin, les visiteurs viennent souvent 
pour un site précis ce qui limite la possibilité de 
les orienter vers des lieux de repli moins fré-
quentés. La surfréquentation n’est pas un argu-
ment dissuasif suffisant. Améliorer l’acceptabili-
té des flux ne se résume pas à diffuser la 
fréquentation mais à organiser les accès, maîtri-
ser les impacts sur les milieux et à rendre les par-
cours lisibles. Ces résultats nous montrent la 
forte prédictibilité de la fréquentation à l’échelle 
de la saison, ce qui ouvre la voie à des stratégies 
robustes de dimensionnement des moyens de 
transport, de régulation du stationnement (tarifi-
cation, lissage, réservations éventuelles) et de 
communication anticipée pour atténuer l’im-
pression de saturation en périodes de pointe. 

NAVETTES DU GIFFRE ET RANDO’BUS : QUAND LA MOBILITÉ  
DEVIENT UN PRODUIT TOURISTIQUE EN VALLÉE DE MONTAGNE

Dans la continuité du schéma directeur de la mobilité durable, l’un des projets 
structurants pour les années à venir porté par la CCGM est le développement  
de la Voie Verte Au Fil du Giffre, axe cyclable majeur destiné à devenir le fil d’Ariane 
des mobilités actives dans la vallée. Celle-ci présente une géographie propice  
à l’usage du vélo pour les déplacements quotidiens comme pour les loisirs grâce  
à un dénivelé faible favorisant l’accessibilité. Une partie de l’itinéraire existe déjà 
mais plusieurs tronçons restent à améliorer et d’autres à créer pour proposer  
une offre cyclable de qualité aux habitants comme aux visiteurs et connecter  
la Voie Verte Au Fil du Giffre à la Voie Verte Léman - Mont-Blanc, créant ainsi  
un maillage cyclable de portée régionale.
Pensée comme une infrastructure d’usage quotidien, la voie verte vise à relier  
les centres-bourgs, les pôles d’habitat et de services, les équipements publics  
et touristiques. Elle permettra de proposer une alternative crédible à la voiture 
disponible toute l’année ce qui n’est pas encore le cas des Navettes du Giffre.  
Elle répond aux besoins de la population et constitue un outil majeur pour anticiper 
le tourisme de demain. Elle valorise les atouts naturels de la vallée et diversifie  
les modes de découverte : déplacements doux entre villages, accès aux points 
d’intérêt ou pratique de loisirs à part entière. En offrant une expérience de visite 
fluide et qualitative, elle deviendra un vecteur d’attractivité à l’échelle de la 
destination. En renforçant l’accessibilité douce sur l’ensemble de la vallée,  
la Voie Verte Au Fil du Giffre contribuera à mieux répartir les flux touristiques 
aujourd’hui concentrés sur quelques sites emblématiques. Elle permettra de 
structurer des parcours plus étendus, d’inciter à la découverte d’espaces moins 
fréquentés et de favoriser des mobilités décarbonées cohérentes avec les 
ambitions environnementales de la communauté de communes.

Structurer les mobilités actives  
et la diversification touristique

LE VÉLO COMME FIL ROUGE
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GOUVERNANCE ET CONDITIONS  
DE RÉUSSITE
La réussite des Navette du Giffre et des Rando’ 
bus tient à une gouvernance assez originale, fon-
dée sur une coopération inter-services et mul-
ti-acteurs plutôt que sur une refonte institution-
nelle des compétences. La CCMG pilote le 
dispositif à travers trois services — promotion du 
tourisme, gestion des sentiers et mobilité — qui 
travaillent de concert à la conception des itiné-
raires, à l’ajustement des horaires et à la valorisa-
tion de l’offre. Pour leur part, les offices de tou-
risme jouent un rôle de véritable courroie de 
transmission en assurant la promotion, le conseil 
aux visiteurs, l’intégration des Rando’bus dans la 
base de données Apidae et la production de 
contenus inspirants. La région Auvergne-Rhô-
ne-Alpes apporte un soutien financier structu-
rant tout en demeurant l’autorité organisatrice 
des mobilités. 
Parmi les facteurs de réussite figurent l’existence 
d’un schéma de mobilité qui donne une vision 
stratégique partagée. La capacité à capitaliser 
sur des dispositifs existants tels que les navettes 
hivernales, les sentiers balisés et les remontées 
mécaniques, plutôt que de repartir de zéro, joue 
également un rôle clé. La volonté politique de 
considérer la mobilité comme une offre touris-
tique et non comme un simple service, s’ajoute à 
cela. L’outillage en données (bilan de fréquenta-
tion et enquêtes flux) permet de piloter efficace-
ment la montée en puissance. Les freins identi-
fiés relèvent davantage des comportements et 
des représentations des usagers (ou plutôt des 
non-usagers) que de la technique : difficulté à 
changer les habitudes des familles venant en voi-
ture, perception de la consultation des horaires 
comme une contrainte, pas de réflexe « transport 
en commun » en été. Ces freins relèvent moins 
de l’ingénierie que de l’évolution des comporte-
ments et de la manière de présenter l’offre.

ENSEIGNEMENTS POUR LES 
TERRITOIRES DE MONTAGNE 

La mobilité doit être traitée comme un produit 
touristique, pas comme un simple service. Conce-
voir des offres comme Rando’bus implique de 
raisonner en termes d’expérience, de scénarios 
de séjour, de combinaison d’activités plutôt que 
de seule logique de desserte. En hiver, la neige, 

l’encombrement, les équipements obligatoires 
rendent le transport collectif attractif. En été, la 
voiture reste perçue comme simple. Il faut des 
arguments spécifiques  : liberté d’itinérance, ac-
cès à l’altitude, tranquillité. L’exemple de la télé-
cabine de Morillon montre qu’il est possible de 
décloisonner mondes du transport public et des 
remontées mécaniques, à condition d’un cadre 
partenarial solide. Il convient de s’appuyer sur 
les données pour piloter (éco-compteurs, en-
quêtes, intelligence artificielle). La compréhen-
sion fine des flux et des ressentis permet de di-
mensionner les offres, de justifier les 
investissements et de travailler la régulation et la 
pédagogie sur des bases objectivées. Enfin, la 
CCMG n’a pas cherché à recentraliser mais à 
faire travailler ensemble ses services, les offices 
de tourisme, la région, les opérateurs. Cette ap-
proche pragmatique est plus productive qu’une 
restructuration institutionnelle complexe.  

VERS UNE MOBILITÉ DE 
DESTINATION ASSUMÉE 

En quelques années, les Montagnes du Giffre ont 
progressivement transformé une vallée de mon-
tagne attractive, fortement motorisée, soumise à 
des congestions saisonnières en terrain d’expéri-
mentation d’une mobilité de destination articu-
lant transports collectifs, itinérance et infrastruc-
tures touristiques. Les Navettes du Giffre, les 
Rando’bus, l’intégration de la télécabine de Mo-
rillon et, demain, la Voie Verte Au Fil du Giffre ne 
relèvent pas d’une juxtaposition de dispositifs 
mais composent les éléments d’un système cohé-
rent. Celui-ci repose sur des principes simples : 
faire de la mobilité un véritable levier d’expé-
rience, concevoir des offres à partir d'usages réels 
plutôt qu’à partir de seuls schémas théoriques, 
accepter que le changement d’habitudes soit pro-
gressif et travailler avec finesse l’articulation entre 
mobilités du quotidien et mobilités touristiques. 
Un territoire rural de montagne peut, avec des 
moyens maîtrisés, une gouvernance coopérative 
et une forte cohérence stratégique, déplacer pro-
gressivement le centre de gravité de la mobilité. 
C’est sans doute l’une des clés pour que les desti-
nations de montagne puissent rester attractives, 
désirables et habitables dans un contexte de tran-
sition écologique et de recomposition des attentes 
touristiques. ■
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